
LE MAGAZINE RÉFÉRENCE DES ARCHITECTES

WWW.FOCUSARCHI.BE

#14
sept./oct./nov.
2017

Sur le toit

MAISON, JARDIN, ARBRES

Le verre dans l’architecture

7 IDÉES INSPIRANTES

L’architecture
À LA CONQUÊTE DE MARS!
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PUBLI-RÉDACTIONNEL

Les risques
électriques

Le nombre d’accidents du travail, 
ainsi que les accidents dus à 

l’électricité diminuent régulièrement. 
Malgré cela, chaque année, 

plusieurs travailleurs meurent 
électrocutés. Les premières minutes 

qui suivent un accident sont 
importantes pour les chances de 
survie et pour limiter les dégâts.

Afin de diminuer ces accidents, l’Arrêté Royal du 4/12/2012 impose 
à tout employeur une analyse des risques de ses installations 
électriques. Cette analyse reprend au moins 11 facteurs de 
risques. Pour chacun de ces facteurs, les risques sont évalués 
et des propositions de mesures à prendre pour supprimer ou 
minimiser ces risques doivent être proposées. 

Comment secourir une personne électrisée ?
• Mettre hors tension, à l’aide de l’interrupteur, du disjoncteur, ou 
simplement en débranchant la prise, sans toucher le corps de la 
victime afin d’éviter le sur-accident. Si cela est impossible, libérer 
l’accidenté du contact avec les parties sous tension en prenant 
garde à ce que personne d’autre ne puisse s’électriser.

• Appeler un sauveteur secouriste et les secours (112).

• Porter secours à la victime. Il faut rester avec la victime tant que 
les secours ne sont pas arrivés. Les premiers gestes doivent être 
effectués jusqu’à l’arrivée des secours par du personnel formé 
au secourisme.

Réalisez votre analyse 
de risques électriques avec

Analyse de risques des installations électriques
Conformément à l’Arrêté Royal du 4/12/2012, chaque employeur 

est dans l’obligation de réaliser une analyse des risques 
de ses installations électriques. Êtes-vous en ordre ?

Le rapport de l’analyse des risques de l’installation électrique doit être 
effectué une seule fois pour être en règle avec la législation.

Inspect Belgium peut réaliser pour vous :

● Les analyses de risques électriques
● Le contrôle des installations électriques
● La vérification de la détection incendie

● La réalisation du PEB  chauffage

010/280 577
info@inspectbelgium.be
www.inspectbelgium.be

QUELS SONT 
VOS RISQUES ?
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